
 
 
 
 
 
 
AVIS PUBLIC est donné par le soussigné 
 
QUE lors de sa séance ordinaire du 12 mai 2026, le conseil municipal a adopté le règlement suivant : 
 

• Règlement numéro 766-26 concernant le Code d’éthique et de déontologie des employés de la 
Municipalité de Cantley; 
 

QUE ce règlement est disponible pour consultation dans le site Internet à l’adresse www.cantley.ca sous 
la rubrique « Avis publics ». 
 
Donné à Cantley, ce 13 mai 2026 

 
Stéphane Parent 
Directeur général et greffier-trésorier 
 
 

▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪ 
 

CERTIFICAT DE PUBLICATION 
 
Je, Stéphane Parent, directeur général et greffier-trésorier de la Municipalité de Cantley, certifie que 
j’ai affiché le présent avis public à l’endroit désigné par le conseil ainsi que dans le site Internet de la 
Municipalité. 
 
Donné à Cantley, ce 13 mai 2026 

 
Stéphane Parent 
Directeur général et greffier-trésorier 
 

http://www.cantley.ca/


Signée à Cantley te 13 mai 2026

Stéphane Parent
Directeur général et greffier-trésorier

2026-MC-141 N 766-26
LE CODE D' EM DE

DE

CONSIDÉRANT QUE l'avis de motion numéro 2026-MC-110 et te dépôt du projet
de règl.ement intituté Règtement numéro 766-26 concernant le Code d'éthique
et de déontotogie des empl.oyés de la Municipatité de Cantley, devant précéder
l'adoption du règtement, ont été donnés lors de [a séance du conseil tenue [e
14 avril 2026;

EN CONSÉQUENCE, iI CSt

Proposé par [e conseitler Matthieu Hack

Appuyé par la conseiltère Frédérique Laurin

ET lL EST RÉSOLU QUE te conseil adopte te Règl,ement numéro 766-26
concernant le Code d'éthique et de déontologie des emptoyés de ta Municipatité
de Cantley.

Adoptée à ['unanimité

EXTRAITS DTS DÉLIBÉMTIOUS DU CONSEIL DE LA MUNICIPALITÉ DE CANTLEY
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CANADA
PROVTNCE DE QUÉBEC
MUNICIPALffÉ DE CANTLEY

RÈcLEMENT NUMÉRo 166-26 coNcERNANT LE coDE D'ÉTHtquE ET DE

oÉoNrolocrE DEs employÉs DE LA MUNtctPALTÉ oe cANTLEY

ARTICLE 1 . TITRE

Le titre du présent code est : Code d'éthique et de déontotogie des employés de [a
Municipatité de C;anttey.

ARTICLE 2 - DÉFINITIONS

Civilité: Désignel l'ensembte des comportements respectueux, pd,is et courtois,
guidés par des vateurs de savoir-vivre, qui facititent [e * vivre-ensembte - et la
coltaboration, même en cas de désaccord. Ette constitue une obtigation de
comportement vi:;ant à traiter autrui avec égards et dignité, indispensable dans tes

mitieux professionnels et sociaux.

Discernement : La capacité de juger sainement et de distinguer te bien du mat, [e
juste de ['injuste, dans une situation concrète.

Équité: C'est un traitement juste et impartiat à t'égard des citoyens, cottègues et
emptoyés. S'entend comme ta juste appréciation de ce qui est dû à chacun. Ette

permet de faire des choix avec jlstesse et discernement.

Honnêteté: L'honnêteté imptique qu'i[ n'y ait aucune divergence ou contradiction
entre les pensée:;, les parotes et les actions. L'honnêteté étimine toute hypocrisie
ou artificiatité gérnératrice de confusion et de méfiance dans l'esprit des citoyens,
cottègues et emplioyés.

Intégrité: C'est réviter toute situation de conftit d'intérêts susceptibte d'inftuencer
ta piise de décision ou l'exercice des fonctions. C'est faire preuve d'honnêteté et
d'éthique, être sincère et authentique, être intègre, être irréprodrabte, avoir un

bon jugement, être digne de confiance, agir de façon honorabte, être authentique,
être- fianc, être fiabte et respectueux à l'égard des citoyens, cotlègues et
emptoyés.

Rigueur.' L'engilgement à agir avec précision, intégrité et constance, en

reipectant les rèr3tes, les normes professionneltes et les détais.

Vigilance: La vigilance se définit comme [e souci et l'attention portés à une

situation donnée afin d'anticiper ce qui pourrait se passer et prendre les mesures

appropriées pour y répondre dans une perspective de dévetoppement durabte. Une

vigil,ance accrue doit être ptacée sur ta protection des milieux naturets, sur [a

pérennité des ressources en eau potable.

ARTICLE 3 - APPITICATION DU CODE

Le présent code:;'apptique à tout employé de [a Municipatité de Cantley.



ARTICLE 4 . BUTS DU CODE

Le présent code poursuit les buts suivants :

1. Accorder ta priorité aux vateurs de [a municipatité;
2. lnstaurer des normes de comportement qui favorisent l'intégration de ces

vateurs;
3. Prévenir tes conftits éthiques et s'i[ en survient, aider à les résoudre

efficacement et avec discernement;
4. A5surer l'application des mesures de contrôte aux manquements

déontotogiques.

ARTICLE 5 - VALEURS DE LA MUNICIPALITÉ

Les vateurs suivantes servent de guide pour [a conduite des employés de ta

municipatité, particutièrement lorsque les situations rencontrées ne sont pas

expticitement prévues dans [e présent code ou par les différentes potitiques de ta
municipatité.

1. L'intégrité

Tout employé valorise ['intégrité, t'honnêteté, [a rigueur et [a justice

2. La prudence dans la poursuite de l'intérêt public

Tout emptoyé assume ses responsabitités face à [a mission d'intérêt pubtic qui tui
incombe. Dans ['accomptissement de cette mission, it agit avec professionnalisme,
ainsi qu'avec vigilance et discernement.

Le respect et la civilité envers les autres employés, les élus de la
municipalité et les citoyens

Tout emptoyé favorise [e respect dans les relations humaines. lt a droit à cetui-ci et
agit avec respect envers ['ensemble des personnes avec lesquetles i[ traite dans [e
cadre de ses fonctions.

4. La loyauté envers la municipalité et l'indépendance de jugement dans
l'exercice des fonctions

Tout emptoyé recherche ['intérêt de [a municipatité, dans te respect des lois et
règlements.

5. La recherche de l'équité

Tout employé traite chaque personne avec justice, dans te respect des lois et
règlements.

6. L'honneur rattaché aux fonctions d'employés de la municipalité

Tout emptoyé sauvegarde ['honneur rattaché à sa fonction, ce qui présuppose [a
pratique constante des cinq vateurs précédentes : ['intégrité, [a prudence, [e
respect, [a loyauté et ['équité.
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De plus, tout emptoyé conserve son indépendance et sa compétence et respecte
les règtes de droit.

Enfin, [es employés assument égatement leurs fonctions en respectant les repères
suivants : [e respect de l'environnement et t'intégration du dévetoppement durabte
dans [a prise de décision, ainsi que [e traitement équitabl.e des citoyens.

ARTICLE 6 - RÈGLES DE CONDUITE

6.1 Application

Les règles énoncées au présent articte doivent guider [a conduite des emptoyés de
[a municipatité.

6.2 Objectifs

Ces règtes ont notamment pour objectifs de prévenir :

Toute situation où l'intérêt personnel de l'emptoyé peut inftuencer son
indépendernce de jugement dans t'exercice de ses fonctions;

2 Toute situation qui irait à ['encontre de toute disposition d'une loi ou d'un
règlement du gouvernement ou d'un règtement du conseil municipa[ ou

d'une directive s'apptiquant à un emptoyé;

Le favorit'isme, [a matversation, les abus de confiance ou autres inconduites
portant artteinte à ['honneur et [a dignité de ta fonction d'emptoyé
municipat.

Conflits d'intérêts

It est interdit à tout emptoyé d'agir, de tenter d'agir ou d'omettre d'agir
de façon à favoriser, dans ['exercice de ses fonctions, ses intérêts
personnel:s ou, d'une manière abusive, ceux de toute autre personne.

lI est interdit à tout emptoyé de se prévatoir de sa fonction pour inftuencer
ou tenter d'inftuencer ta décision d'une autre personne de façon a favoriser
ses intérêts personnets ou, d'une manière abusive, ceux de toute autre
personne.

l[ est interrdit à tout employé de sotticiter, de susciter, d'accepter ou de
recevo:r, pour lui-même ou pour une autre personne, quetque avantage que

ce soit en échange d'une prise de position.
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6.3

6.3.1

6.3.2

6.3.3

6.3.4 lt est interdit à tout emptoyé d'accepter tout don, toute marque
d'hospitalité ou tout autre avantage, quelte que soit sa vateur, qui peut
inftuencer son indépendance de jugement dans l'exercice de ses fonctions
ou qui risque de comprornettre son intégrité.

6.4 Utilisatiorr des ressources de la municipalité

lI est interdit à tout emptoyé d'utitiser les ressources de ta municipatité à des fins
personneltes ou à des fins autres que les activités tiées à t'exercice de ses

fonctions, sous réserve des potitiques particutières encadrant cette utitisation.



La présente interdiction ne s'apptique pas lorsqu'un emptoyé utitise, à des

conditions non préférentiettes, une ressource mise à [a disposition des citoyens.

6.5 Utilisation ou communication de renseignements confidentiels :

L'emptoyé ne doit pas faire usage de l'information à caractère confidentiel qu'i[
obtient dans l'exécution ou à l'occasion de son travait. Ces obtigations survivent
pendant un détai raisonnable après la cessation de l'emptoi, et survivent en tout
temps torsque ['information réfère à [a réputation et à ta vie privée d'autrui.

6.6 Abus de confiance et malversation

It est interdit à un emptoyé de détourner à son propre usage ou à ['usage d'un tiers
un bien appartenant à [a municipatité.

6.7 Annonce lors d'une activité de financernent politique

ll, est interdit à tout emptoyé de faire ['annonce, lors d'une activité de
financement potitique, de [a réatisation d'un projet, de ta conclusion d'un contrat
ou de l'octroi d'une subvention par [a municipalité, sauf si une décision finate
retativement à ce projet, contrat ou subvention a déjà été prise par l'autorité
compétente de [a municipatité.

6.8 Obligations suite à la fin de son emploi

Dans les douze mois qui suivent [a fin de son emptoi, il est interdit aux personnes
suivantes :

[e directeur générat et son adjoint;
te greffier-trésorier et son adjoint;
[e trésorier et son adjoint;
[e greffier et son adjoint;
tout autre emptoyé désigné par le conseil de la Municipatité;

d'occuper un poste d'administrateur ou de dirigeant d'une personne morate, un
emptoi ou toute autre fonction, de telle sorte que lui-même ou toute autre
personne tire un avantage indu de ses fonctions antérieures à titre d'employé de la
municipatité.

ARTICLE 7 . MÉCANISMES DE PRÉVENTION

L'employé, qui croit être ptacé, directement ou indirectement, dans une situation
de conftit d'intérêts réetle, potentielte ou apparente, ou qui est susceptibte de
contrevenir autrement au présent code d'éthique et de déontotogie, doit en aviser
son supérieur immédiat. A moins que [e supérieur immédiat ne soit le directeur
généra[, cetui-ci devra en informer [e directeur générat, qui prendra tes mesures
nécessaires.

Dans [e cas du directeur générat, it doit en aviser [a mairesse
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ARTICLE 8 . MANOUEMENT ET SANCTION

Un manquement à une règte prévue au présent code d'éthique et de déontotogie
par un emptoyé preut entraîner, sur décision de [a municipal.ité et dans le respect
de tout contrat de travait, l'apptication de toute sanction appropriée à [a nature et
à ta gravité du mernquement.

ARTICLE 9 . AUTRE CODE D'ÉTHIOUE ET DE DÉONTOLOGIE

Le présent code ne doit pas être interprété comme restreignant les obtigations
imposées à un errptoyé municipal par ta [oi, un règlement, un code de déontotogie
professionnet, un contrat de travail incluant une convention coltective, une
potitique ou directive municipate.

ARTICLE 1O - ABFIOGATION

Le présent règterment abroge et remplace [e règlement numéro 557-18 * Code
d'éthique et de d,éontotogie des emptoyés de [a Municipatité de Canttey -.

ARTICLE 11 . ENTRÉE EN VIGUEUR

Le présent règtenrent entre en vQueur suivant [a Loi.

re Bétiste ne Parent
Mairesse Directeur générat et greffier-trésorier

Signée à Canttey te 13 mai 2026

Stéphane Parent
Directeur général, et greffier-trésorier




